Appel d’offres ouvert N° 01/2009                              Acquisition du matériel scientifique et de laboratoire 
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ASSOCIATION AGROTECHNOLOGIES DU SOUSS MASSA DRAA


PIECE 1 : REGLEMENT DE LA CONSULTATION

PIECE 2 : CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
PIECE 3 : BORDEREAUX DES PRIX 
PIECE 4 : MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR

PIECE 5 : MODELE D'ACTE D'ENGAGEMENT 


Article 1: Objet du Règlement de La  Consultation

Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offre ouvert sur offres de prix ayant pour objet : L’acquisition du matériel scientifique et de laboratoire destiné au programme de recherche d’appui au « Projet Arganier » de l’Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa, en Un seul lot, tels que décrits au Bordereaux des prix.

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 22 du Règlement Relatif aux Conditions et Formes de Passation des Marchés de l’Agence de Développement Social (désignée ci-après ADS).

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le Règlement précité. Toute disposition contraire au Règlement précité est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de l’article 22 et des autres articles du Règlement précité.

Article 2 : Maître d’Ouvrage

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est l’Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa (Désignée ci-après par Association Agrotech). 

Article 3 : Conditions Requises des Soumissionnaires

Conformément aux dispositions de l’article 25 du Règlement précité :

1- Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui :

· Justifient des capacités juridiques, techniques  et financières requises ;

· Est en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement ;

· sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire auprès de cet organisme.
2- Ne sont pas admises à participer à la présente consultation :

· Les personnes en liquidations judiciaires ;

· Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.

Article 4 : Composition des Dossiers des Offres

Le dossier d’appel d’offres comprend :

· Copie de l’avis d’appel d’offres 

· Un exemplaire du cahier des prescriptions spéciales (CPS) 

· Modèle du bordereau des prix et détail estimatif

· Modèle de l’acte d’engagement 

· Modèle de déclaration sur l’honneur 

· Le présent règlement de consultation

· Modèle de caution provisoire

Article 5 : Retrait des dossiers d’appel d’offres 

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents à l’adresse  indiquée dans l'avis d’appel d’offres dès la parution dans les journaux nationaux. Il est retiré contre paiement et délivrance d’un reçu à la : 
L’Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa - Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe Horticole d’Agadir, BP : 121, Km 2, Route de Taroudant, Ait Melloul.

Article 6 : Informations des Soumissionnaires

Conformément aux dispositions de l’article 24 du Règlement précité, tout éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrages à un concurrent à la demande de ce dernier sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres concurrents qui ont retiré le dossier d’appel d’offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécopie confirmée. Il est également mis à  la disposition de tout autre soumissionnaire.

Article 7 : Modifications dans le Dossier d’Appel d’Offres
Conformément aux dispositions de l’article 23 § 4 du Règlement précité, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché.

Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres.

Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres, ce report sera publié conformément aux dispositions du §2-1 de l’article 21 du Règlement précité.
Article 8 : Répartition en Lots.

Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en un seul lot.
Article 9 : Composition des Dossiers des Soumissionnaires

Conformément aux dispositions de l’article 29 du Règlement précité, les Dossiers des Soumissionnaires doivent comporter :

· Un dossier «  ADMMINISTRATIF »

· Un dossier «  TECHNIQUE »

· Un dossier « PIECES COMPLEMENTAIRES »

· Un dossier « OFFRE FINANCIERE »

Article 10 : Liste des Pièces  Justifiant les Capacités et Les Qualités des Soumissionnaires.

Recommandation Préparation des Offres.
L’offre préparée par les soumissionnaires ainsi que toute correspondance et tout document concernant l’offre, échangés entre ces derniers et le maître d’ouvrage, sera rédigée en langue française, seule langue de travail.

Les plans, documents et pièces écrites doivent utiliser exclusivement le système métrique et les unités qui s’y rattachent, à l’exception éventuellement des catalogues et brochures.

Toute pièce manquante ou fournie non conforme dans l’essentiel aux pièces constituant les dossiers de l’offre entraîneront le rejet de l’offre.

Toute fausse déclaration ou falsification des attestations entraînera la radiation immédiate de son auteur de la liste des entreprises admises à soumissionner à l’Association Agrotech  et ce, sans préjudice de poursuites judiciaires. 

Si le soumissionnaire propose des variantes autorisées par le présent règlement, il doit produire pour chaque variante les dossiers.

A - DOSSIER ADMINISTRATIF 

Ce dossier comprendra :

1. Une  déclaration sur l’honneur 

2. La ou les pièces justifiant les pouvoirs  

3. Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition certifiant que concurrent est en situation fiscale régulière.

4. Une attestation délivrée depuis moins d’un an par la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme.

5. Le certificat d’immatriculation au registre de commerce

NB: 

Les timbres de quittance portés sur les pièces à timbrer doivent être conformes aux dispositions réglementaires applicables en la matière.

B - DOSSIER TECHNIQUE

Le dossier technique comprendra :

1- a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l'importance des prestations qu'il a exécutées ou à l'exécution desquelles il a participé;

2- b- Les attestations délivrées par les hommes de l'art sous la direction desquels les dites prestations ont été exécutées ou par les maîtres d'ouvrages qui en ont éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l'appréciation, le nom et la qualité du signataire. Ces attestations doivent être certifiées et conformes à l’original.

3- En cas de sous-traitance :

· Mémoire de sous-traitance précisant pour chaque sous-traitant :

· Le nom, la raison sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;

· le dossier administratif du sous-traitant justifiant qu’il satisfait aux conditions prévues par l’article 25 du Règlement, ainsi  que ses références techniques et financières ;

· Le contrat de sous-traitance ;

· La nature et le montant des prestations à sous-traiter ;

C –PIECES COMPLEMENTAIRES 

1- Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) signé à la dernière page avec la mention manuscrite «lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages ;

2- Le présent règlement de consultation signé à la dernière page et paraphé sur toutes les pages.

D - OFFRE FINANCIERE 
Elle comprendra :

1- Un acte d’engagement timbré, dûment rempli et signé par le soumissionnaire

L’acte d’engagement précisera le montant de la partie à régler en dirhams (exprimée en dirhams).

Le montant HT et le montant de la TVA doivent apparaître clairement avant le total général toutes taxes comprises. Le total général devra être arrêté en chiffres et en toutes lettres.

2- Le bordereau des prix, le détail estimatif :

· Le bordereau des prix formant détail estimatif signé et paraphé après avoir été complété par les prix unitaires en chiffres et en toutes lettres et par la multiplication des quantités. Les prix mentionnés seront des prix hors T.V.A.

· Le taux et le montant de la T.V.A. doivent apparaître clairement à la fin du bordereau des prix formant détail estimatif avant le total général toutes taxes comprises.

· Le total du bordereau des prix formant détail estimatif de l’ensemble des fournitures devra être arrêté en toutes lettres.

· Chaque prix doit obligatoirement être renseigné en respectant strictement le canevas du bordereau des prix formant détail estimatif.

Article 11 : Présentation des Offres

Conformément aux dispositions de l’article 30 du Règlement précité, les Dossiers des Soumissions doivent être présentés comme suit :

· Chaque dossier A, B, C  ou D doit être mis dans une enveloppe intérieure cachetée

Les enveloppes doivent être placées dans un  pli portant les indications suivantes : 

· Nom et Adresse du Soumissionnaire;

· N° d’Appel d’offres;

· Objet de l’appel d’offres;

· Date et heure de la séance de  l’ouverture des plis;

· Avertissement «  le pli ne doit être ouvert que par le Président de la commission de l'appel d’Offres  lors de la séance d’examen  des offres ».

Ce pli doit contenir les trois  enveloppes fermées comprenant chacune :

· Le  « Dossier administratif » et « Dossier technique » avec mention appropriée; 

· L’« Offre financière » avec la mention appropriée;  

· L« Offre technique » avec la mention appropriée.  

Toute autre forme de présentation entraînera impérativement le rejet de l’offre.

Article 12 : Dépôt des Plis des Soumissionnaires

Conformément aux dispositions de l’article 32 du Règlement précité, les plis sont, au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé, à la : L’Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa - Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, Complexe Horticole d’Agadir, BP : 121, Km 2, Route de Taroudant, Ait Melloul.

· Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, 
· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.
Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixée par l'avis d’appel d’offres pour la séance d’examen des offres.

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixée ne sont pas admis.

A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans leur ordre d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portées sur le pli remis.

Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture dans les conditions prévues à l’article 37 du Règlement précité.

Article 13 : Retrait des Plis des Soumissionnaires 

Conformément aux dispositions de l’article 33 du Règlement précité, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixée pour l’ouverture des plis. 

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habileté. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre spécial visé à l’article 12 ci-dessus.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis fixées à l’article 32 du Règlement et rappelées à l’article 12 ci-dessus.

Article  14 : Délai de Validité des Offres 

Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l’article 13 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis.

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra  demander aux soumissionnaires,  par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai.

Article 15 : Critères d’Appréciation des Capacités Techniques et Financières des Soumissionnaires 

La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus dans les dossiers administratif et technique de chaque concurrent.

Article 16: Critère d’évaluation Des Offres 

Les offres sont examinées conformément aux dispositions de l’article 40 du Règlement précité.

Les offres seront jugées sur la base de l’offre financière : Sous réserve des vérifications et applications, le cas échéant, des dispositions prévues à l’article 40 du Règlement précité.

Phase1 (a) : Ouverture et Examen des Offres.
Les offres sont ouvertes et examinées par une commission d’appel d’offres désignée à cet effet dans les conditions fixées ci-après.

Les étapes d’ouverture et d’examen des offres sont les suivantes :

· L’ouverture, en séance publique, des plis contenant les dossiers des concurrents puis des enveloppes contenant les dossiers A et B au jour et à l’heure et à l’adresse fixés dans l’avis d’insertion.

· L’examen à huis clos des dossiers A et B;

· L’annonce des résultats de l’examen des dossiers A et B et ouverture des enveloppes contenant les dossiers C pour les soumissionnaires admis, en séance publique ;

· L’examen à huis clos des dossiers C. 

Seront éliminées les offres :

· Comportant des divergences ou des réserves portant sur un élément essentiel du marché ;

· Affectant sensiblement l’étendue, la qualité ou l’exécution des travaux;

Examen de conformité des dossiers administratif et technique. 

La commission procède à l’examen de la conformité des pièces telle que demandée au présent règlement de consultation, et déterminera pour chaque soumissionnaire s’il est apte à exécuter le marché de façon satisfaisante.

Cette détermination tiendra compte des capacités financières et techniques du soumissionnaire ainsi que des références professionnelles, particulièrement celles se rapportant aux travaux de même nature, de même envergure et de même degré de difficulté  que ceux, objet de la présente consultation.

Les soumissionnaires veilleront donc à renseigner le plus précisément possible le guide de soumission annexé au présent règlement, notamment la section relative aux références similaires ou/et les qualification/classifications requises.

Seules seront prises en considération les références relatives aux travaux réalisés directement par le soumissionnaire. 

La commission écartera :

· Les soumissionnaires qui ont fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive conformément aux dispositions des articles 27 et 79 du Règlement;

· Les soumissionnaires qui n’ont pas respecté les prescriptions des articles 23, 29 et 30 et de l’Article 12 et l’article 12 en matière de présentation et de dépôt de leurs dossiers ;

· Les soumissionnaires qui ont présenté des dossiers A et B ne comportant pas toutes les pièces essentielles exigées ;

· Les soumissionnaires qui ont proposé des matériaux ou des équipements ou des solutions non conformes ;

· Les soumissionnaires dont les capacités (ou références) financières et techniques sont jugées insuffisantes.

La commission arrête alors la liste des soumissionnaires admissibles. 

Phase 1 (b) : Évaluation des Offres Financières :

La commission procédera, en séance publique, à l’ouverture des enveloppes des soumissionnaires retenues à l’issue de la 1ème phase et portant la mention « offre financière (dossier C) ». Les enveloppes  « offre financière » des autres soumissionnaires ne seront pas ouvertes.

La commission vérifiera pour chaque soumissionnaire s’il a mis des prix à tous les postes du bordereau des prix et/ou détail estimatif pour la solution de base. Si un prix est omis ou un nouveau prix est ajouté, l’offre sera éliminée.

Les offres seront analysées en fonction du montant de l’acte d’engagement et des prix du bordereau des prix et/ou détail estimatif.

La commission vérifiera les calculs arithmétiques du bordereau des prix et du détail estimatif pour les marchés à prix unitaire ou la décomposition du montant global, le cas échéant, pur les marchés à prix global. Si lors de cette vérification, des erreurs matérielles ont été constatées, la commission les corrigera de la façon suivante :

· En cas de différence entre le prix unitaire en chiffres et le prix unitaire en lettre, celui correspondant au montant le plus faible prévaut et le montant résultant de la multiplication du prix unitaire par la quantité correspondante sera corrigé en conséquence, à moins que la commission n’estime qu’il s’agit d’une erreur évidente, auquel cas le prix unitaire est corrigé;

· À l’exception des marchés à prix global, en cas de différence entre un prix unitaire et le montant total découlant de la multiplication de ce prix par la quantité, ledit prix unitaire prévaut.

La commission rectifie le montant figurant dans l’acte d’engagement conformément à la procédure susmentionnée pour la correction des erreurs, le montant corrigé est réputé engager le soumissionnaire. Il sera demandé par écrit au soumissionnaire concerné de confirmer son offre ainsi rectifiée. Si le soumissionnaire n’accepte pas la correction ainsi effectuée, son offre sera éliminée et son cautionnement provisoire sera saisi conformément aux dispositions de l’article 11.
La commission appliquera les rabais éventuels accordés par le soumissionnaire au montant de son offre financière, éventuellement corrigée, avant la comparaison des offres. Ces rabais ne seront pris en considération que si les conditions y attachées sont jugées acceptables par la commission.

L’offre la moins-disant sera celle du soumissionnaire qui aura proposé le montant le plus faible parmi les propositions techniques retenues après que le montant de chaque proposition financière correspondante soit corrigé.

Phase 2 : Analyse Technique Comparative des Offres :

Ne sont pas prises en compte dans cette phase que les offres des sociétés ayant été retenues à l’issue de la phase 1.

Chaque proposition qui répond au CPS est dotée d’une note sur 100. Toute note (T) inférieure à 70 points sera considérée comme éliminatoire.

L’évaluation technique des offres sera faite selon les critères ci-après : 

	Critère de notation
	Barème

	C1
	Caractéristiques techniques des produits livrés
	25

	C2
	Qualification du soumissionnaire
	35

	C3
	Garanties, Maintenance et service après vente 
	15

	C4
	Expériences et références techniques  
	25

	C4
	Total
	100

	
	
	


Phase 3 : Analyse Financière Comparative des Offres :
A l’issue de cette phase chaque proposition est dotée d’une note (F) en fonction de l’offre la moins disante et de la haute note technique (T) au moyen de la formule suivante :

F = (Pmin x Tmax) / P.

P : Prix de l’offre considérée,

Pmin : le montant de l’offre la moins disante,

Tmax : la plus haute note technique.

Phase 4 : Analyse Technico - Financière :

La meilleure proposition sera celle qui répond aux spécifications du CPS aura la meilleure note N : 

N = 0,3 * T + 0,7 * F.

Résultat définitif de l’appel d’offres :

Le maître d’ouvrage n’est pas tenu de donner suite à l’appel d’offres.

Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à une indemnité si ses offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à l’appel d’offres.

  Fait à Ait Melloul le :  08 Juin 2009
	Le Président de l’Association AGROTECH
	Cachet et signature du concurrent



	
	



CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
Marché N° 01/09

Marché passé par Appel d’offres ouvert sur offres des prix en séance publique, le 26/06/2009  en application des dispositions réglementaires en vigueur et en particulier celles  relatives aux conditions et formes de passation des marchés de l’Agence de Développement Social (ADS): 

Entre les soussignés

Mr. Brahim HAFIDI le Président de l'Association Agrotechnologies du Souss Massa Draâ, désigné ci-après par le maître d’ouvrage.










             D’une part

Et

Monsieur :       ( Gérant)

Agissant au nom et pour le compte de : ……

Au capital de :……                                                             

(S.A ; SARL)

Siège social de la société :…..                  

Demeurant à :……                             

Inscrit au R.C  de :……..                   

Affilié à la CNSS sous le N° :……….   

Titulaire du compte bancaire n° : ………

Ouvert au nom de la société à : ……..

Patente n° : ……..

Désigné ci-après par " L'Entrepreneur"

d'autre part.

Il a été décidé et convenu ce qui suit :
ARTICLE  1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le présent marché a pour objet la passation d'un marché pour l’acquisition  du matériel scientifique et de laboratoire destiné au programme de recherche d’appui au « Projet Arganier » en un seul lot.
     ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES ET TEXTES GENERAUX

D’une manière générale, les clauses et conditions de l’appel d’offre non précisées au présent marché sont fixées par  les textes réglementaires suivants :

1°)  Le règlement de passation des marchés de l’ADS ;

2°) Le cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés d’acquisition du matériel scientifique et de laboratoire passé au nom de l’ADS, 

D’une manière générale, il sera fait application  de toutes dispositions réglementaires jusqu'à la fin du marché.

Article 3 : Pièces justificatives à fournir par les concurrents à l’appui de la soumission.

Tout concurrent est tenu conformément aux textes en vigueur, de présenter un dossier administratif et un dossier technique constitué comme suit :
ARTICLE  3 : RECEPTION, VERIFICATION ET APPRECIATION DE LA COMMISSION  DE  RECEPTION

 Sept jours avant la date de chaque livraison, le fournisseur donnera avis, à l’Association Agrotech, qui  désignera une commission de réception.

a – Réception provisoire :

          Après installation et essai par le fournisseur du matériel  objet du présent appel d'offres, l’Association Agrotech procédera à la réception par une commission qui vérifiera la conformité, à tous les points de vue, et établira un procès verbal de réception provisoire.

· Les appréciations de la commission de réception sont sans appel.

· Les livraisons seront effectuées par le fournisseur sous sa responsabilité. L’enlèvement et le remplacement du matériel ou parties reconnues non conformes incombent également au fournisseur.

· Le fournisseur doit fournir tous les services ci-après :

·  Montage et installation du matériel livré au lieu de son emploi, le contrôle du montage, le démarrage et les essais des équipements en question;

· Fourniture des outils nécessaires à l’assemblage et à l’entretien du matériel livré;

· Fourniture des manuels détaillés d’utilisation et d’entretien en langue française pour chaque élément approprié du matériel livré;

· Contrôle, entretien, réparation et remplacement du matériel livré ou pièces défectueuses pendant la période de garantie prévue à cet effet. Il devra disposer d’une équipe compétente dotée des moyens requis pour assurer ce service dans les meilleures conditions possibles.


      b – Réception définitive :


           La réception définitive sera prononcée, dans un délai de douze (12) mois couvrant le délai de garantie qui court après la date de la réception provisoire, sous réserve qu’entre temps le matériel n’ait laissé apparaître aucune défectuosité.

ARTICLE  4 : DEFECTUOSITE-REJET
    

           Si  le matériel présenté  appelle  des  réserves  ou  ne  satisfait  pas  entièrement  aux  spécifications du marché, la commission de réception en prononcera le rejet pur et simple.

ARTICLE  5 : DELAI DE GARANTIE

          Le  matériel  livré  devra  être  garanti,  contre tout vice de fabrication, pendant une durée d’une année (12 mois). Cette durée prend effet à compter de la date de la réception provisoire.
ARTICLE  6 : LIEU DE LIVRAISON


 Les livraisons seront effectuées à pied d’œuvre aux locaux de la Faculté des Sciences de Ben M’sik de Casablanca, Université Hassan II, Mohammedia.
ARTICLE  7 : TRANSPORT DU MATERIEL

       Le fournisseur doit se conformer à la réglementation en vigueur en matière de transport.

ARTICLE 8 : VALIDITE DU MARCHE - DELAI D'EXECUTION - PENALITE


              a/ VALIDITE


Le marché qui sera conclu à la suite de cet appel d'offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation  par le maître d'ouvrage et la non objection de l'Unité de Gestion du Projet Arganier (UGP)/ADS.

       
b/ DELAI   D'EXECUTION


Le  délai  d'exécution  est  fixé  à soixante jours (60) à  compter  du lendemain  du  jour  de  la  réception  de  la  notification  de  l'ordre  de  service  prescrivant le commencement de la livraison du matériel objet du marché qui sera conclu à la suite de cet appel d'offres.


           c/ PENALITES DE RETARD

A défaut, par le titulaire, d’avoir terminé les livraisons dans les délais fixés. Il lui sera appliqué une pénalité de retard de 10 % du montant initial du marché. Cette pénalité sera déduite d’office et sans mise en demeure préalable des décomptes et sommes dues au titulaire. Elle est applicable au montant total de la fourniture livrée hors délai jusqu'à la date de la dernière livraison.

Elle n’est pas exclusive des autres mesures coercitives prévues par le CCAG telles la résiliation sans indemnités du marché.

ARTICLE 9 : PAIEMENT


Le paiement des fournitures  sera effectué à 60 jours après la date de réception des factures par virement à un compte courant postal, bancaire ou du trésor sur production d’une facture, appuyée de bons de livraison, numérotée établie en six exemplaires, signée, datée et arrêtée en toutes lettres par le prestataire et faisant apparaître le montant de la TVA. Elle devra indiquer les références du marché.

ARTICLE  10 : SOUS TRAITANCE-APPORT EN SOCIETE


Le fournisseur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieurs parties de son entreprise ni en faire apport à une société ou à un groupement sans autorisation écrite du maître d'ouvrage. Cette autorisation ne sera accordée qu’à des sous-traitants remplissant les conditions requises du titulaire du marché.

Toute infraction à la règle prévue ci-dessus peut entraîner la mise en application des sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE  11 : ELECTION DE DOMICILE

            A défaut par le fournisseur de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par les documents contractuels, toutes les notifications qui se rapportent au marché qui sera conclu à  la suite de cet appel d’offres, lui  seront valablement faites à l’adresse indiquée dans l’acte d’engagement.

En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze jours suivant la date d’intervention de ce changement.
ARTICLE 12 : RESILIATION

Indépendamment des cas prévus par le CCAG, le marché découlant de l’appel d’offres, objet du présent marché pourra être résilié par le maître d'ouvrage aux torts du fournisseur, après mise en demeure par lettre recommandée et ce  dans les cas suivants :

· Vérification ayant donné lieu à deux rejets successifs du matériel présenté  à la réception ;

· Actes frauduleux portant sur la nature, la qualité ou la quantité des produits objets du marché découlant de l’A.C.;

· Le Manquement aux obligations qui découlent de la législation du travail et de la réglementation sociale.

ARTICLE 15 : IMPOTS, DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Les frais de timbre et d’enregistrements auxquels donnera lieu le marché sont à la charge du fournisseur.

ARTICLE 16 : LITIGE.

Tous les litiges ou contestations pouvant s'élever entre le fournisseur et le maître d’ouvrage à l'occasion de l'exécution du présent marché seront soumis à l’arbitrage du comité de pilotage du projet, le cas échéant et à défaut d’un règlement, il serait fait recours à la  compétence des tribunaux administratifs du Maroc.
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Bordereau des Prix et détail estimatif
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire HT/HDD/HTVA
	(1)

Prix total HT/HDD/HTVA
	(2)

Droits de douane sur (1)
	(3)

Prix total Hors TVA

(3) = (2) + (1)
	(4) 

TVA appliquée sur (3)
	(5)

Montant

(5) = (4) + (3)

	Ultracentrifugeuse de paillasse (230 V AC, 50 Hz).

Spécifications générales :

Vitesse supérieure à  120.000 tr/min.

Force maw. supérieure à  625000g.

Contrôlée par micro processeur.

Equipée d’un moteur à induction avec contrôle de vitesse numérique par palier de 100 tr/min ou équivalent.

Réfrigération thermo-électrique ou équivalent.

Gamme de température de 2° C à 40° C.

Programmation de temps : programmes d’accélération et de décélération.

Vide inférieur à 10 microns.

Commande manuelle ou programmée avec plusieurs mémorisations.

Affichage numérique des valeurs de consignes.

Rotor angle Fixe,

Matériaux : Titanium ou équivalent,

Maximum tr/min : 120.000 ou plus.

Accélération Max : >600000

Volume total : 20 ml.
	Unité
	1
	
	
	
	
	
	



Ait Melloul, Le 08 Juin 2009


Lu et approuvé par

Le Fournisseur

déclaration sur l'honneur

A) Pour les personnes physiques

Je, soussigné : ……………………………………(prénom, nom et qualité)

agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

adresses du domicile élu : ………………………………………………………………… 

affilié à la CNSS sous le n° : ……………………………

inscrit au registre du commerce de ……………………………………....(localité) sous le n°…………………………

n° de patente……………...
B) Pour les personnes morales

Je, soussigné…………………..(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise)

agissant au nom et pour le compte de ……………………………(raison sociale et forme juridique de la société)

au capital de : ……………………………………………………………………………...

adresse du siège social de la société ………………………………………………………

adresse du domicile élu ……………………………………………………………………

affiliée à la CNSS sous le n° …………………………...
inscrit au registre du commerce ……………………………………....(localité) sous le n° de patente……………...

Déclare sur l'honneur :

1) m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ;

2) que je remplie les conditions prévues à l'article 25 Règlement Relatif aux Conditions et Formes de Passation des Marchés de l’Agence de Développement Social (17 juillet 2006) 

3) m'engager, si j'envisage de recouvrir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut porter sur la totalité du marché ; et m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l'article 25 du Règlement précité.
Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur.

Je reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 27 du Règlement précité, relatives à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur.

Fait à ………………le …………..…

Signature et cachet du concurrent 

acte d'engagement
A) Partie réservée à l'association Agrotechnologies du Souss Massa Draâ:
(1) Appel d'offres ouvert, au rabais ou sur offres des prix n°…………………………... du (2) …………………………………

(1) Appel d'offres restreint, au rabais ou sur offres des prix n°…………………………... du (2) …………………………………

(1) Appel d'offres avec présélection, au rabais ou sur offres des prix n°…………………. du (2)……………………………….…

(1) Concours n° ………………….du (2)……………………………...

(1) Marché négocié du ……………………………………………….(3)
Objet du marché …………………………………………………………………………... passé en application de l'alinéa ………. du paragraphe …………… de l'article ………………du Règlement Relatif aux Conditions et Formes de Passation des Marchés de l’Agence de Développement Social (17 juillet 2006) (4).

B) Partie réservée au concurrent

a) Pour les personnes physiques 

Je (5), soussigné : ……………………………….(prénom, nom et qualité)

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

Adresse du domicile élu :…………………………………………………………………..

Affilié à la CNSS sous le N° :………………………………(6)
Inscrit au registre du commerce de ……………………………………….. (localité) sous le n° …………………………………. (6)
N° de patente ………………………... (6)
b) Pour les personnes morales

Je (5), soussigné …………………………(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) agissant au nom et pour le compte de …………………….(raison sociale et forme juridique de la société).

Au capitale de …………………………………………………………………………. Adresse du siège sociale de la société ……………………………………
Adresse du domicile élu ………………………………………………………………... Affiliée à la CNSS sous le n° ……………………………(6)
Inscrite au registre du commerce …………………………………..… (localité) sous le n° ……………………….……(6)
N° de patente…………………(6)
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés :

Après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ;

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces prestations :

1) Remets, revêtu(s) de ma signature (un bordereau de prix et un détail estimatif ou la décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) ;

2) M'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir :

· montant hors T.V.A : …………………………….……..(en lettres et en chiffres)

· montant de la T.V.A (taux en %) : ……………………...(en lettres et en chiffres)

· montant T.V.A comprise : ………………………………(en lettres et en chiffres)

(7) (8)
L'association Agrotechnologies du Souss Massa Draâ  se libérera des sommes dues par lui en faisant crédit au compte ……………………………………………(à la trésorerie générale, bancaire, ou postale) (1) ouvert à mon nom (ou au nom de la société) à ……………………………(localité), sous le numéro……………………………
 Fait à……………….le …………….

(Signature et cachet du concurrent)
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Présenté par Le Président de l’Association Agrotechnologies du Souss Massa Drâa











PIECE 4 :


DECLARATION SUR L’HONNEUR











PIECE 5 :


ACTE D’ENGAGEMENT











(1) supprimer les mentions inutiles


(2) indiquer la date d'ouverture des plis


(3) à compléter après signature du projet du marché par l'attributaire du marché


(4) se référer aux dispositions du décret selon les indications ci-après :


appel d'offres ouvert au rabais : - alinéa (al.) 2, paragraphe (§) 2 l'article (art) 19 et al. 2, § 3 de l'art. 20


appel d'offres ouvert sur offres de prix : -al. 2, § 2 l'art.19 et al. 3, , § 3 de l'art. 20


appel d'offres restreint au rabais : - al. 2, § 2 de l'article 19 et § et al. 2, § 3 de l'art. 20


appel d'offres avec présélection au rabais : - al. 3, § d de l'art. 19 et al. 2, § 3 de l'art. 20


appel d'offres avec présélection sur offres de prix : -al. 3, § 2 de l'art. 	19 et al. 3, § 3 de l'art. 20


concours : - al. 4, § 2 de l'art. 19 et § 1 et § 1 et 2 l'art.60


marché négocié : - al. 5, § 2 de l'art. 19 et § ………..de l'art. 69 (préciser le n° du § approprié)


(5) lorsqu'il s'agit d'un groupement, ses membres doivent :


mettre : (nous, soussignés………………. nous obligeons conjointement-solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste  de l'acte d'engagement les rectifications grammaticales correspondantes) ;


ajouter l'alinéa suivant : "désignons …………….(prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement".


(6) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit public autre que l'Etat et les concurrents non installés au Maroc.


(7)  en cas d'appel d'offres au rabais, cet alinéa doit être remplacé par ce qui suit :


"m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales, moyennant un rabais (ou une majoration) de ……………………(……………………………) (en lettres et en chiffres), sur le bordereau des prix détail estimatif ".


(8)  en cas de concours, les alinéas 1) et 2) doivent être remplacés par ce qui suit :


"m'engage, si le projet, présenté par …………………………(moi ou notre société) pour l'exécution des prestations précisées en objet du A ci-dessus et joint au présent acte d'engagement, est choisi par l'ADS, à exécuter lesdites prestations conformément aux conditions des pièces produites par ……………………………(moi ou notre société), en exécution du programme du concours et moyennant les prix établis par moi-même dans le bordereau des prix - détail estimatif (ou décomposition du montant global) que j'ai dressé, après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et la difficulté des prestations à exécuter, dont j'ai arrêté :








montant hors T.V.A :…………………..�
(en lettres et en chiffres)�
�



�
�
�
montant de la T.V.A (taux en %)………�
(en lettres et en chiffres)�
�
montant T.V.A comprise ………………�
(en lettres et en chiffres)�
�



" je m'engage à terminer les prestations dans un délai de ………………………………………….."


"je m'engage, si l'une des primes prévues dans le programme du concours est attribuée à mon projet, à me conformer aux stipulations dudit programme relatives aux droits que se réserve l'ADS sur les projets primés (cet alinéa est à supprimer si l'ADS ne se réserve aucun droit sur les projets primés).
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